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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de la protection de la nature et des 
pêches 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté relatif à l'utilisation d'épandeurs pour 
l'application des produits de protection des récoltes (15 pages) 

6. Teneur: Cet arrêté oblige les agriculteurs à faire vérifier tous les deux ans l'état des 
épandeurs de produits de protection qu'ils utilisent sur les récoltes ou sur les sols. Ce 
contrôle est effectué par un organisme d'inspection compétent, qui est en outre chargé 
d'établir les prescriptions régissant les essais, ou sous l'autorité de cet organisme. 

7. Objectif et justification: La politique des Pays-Bas en matière de pesticides vise, entre 
autres, à réduire l'application de produits de protection des récoltes. L'arrêté faisant 
l'objet de la présente notification répond à cet objectif puisqu'il existe un lien direct entre 
l'état des épandeurs et les résultats obtenus lors de leur utilisation. 

8. Documents pertinents: Loi relative à l'industrie et Décret relatif à l'agriculture 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 19 septembre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 août 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


